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Commission information : C. Belin, A. Bonnet, O. Ch arberet, T. Destombes, E. Lavrut, L. Bourgeon, D. L abrut, C. Menon, J. Piellard.

Nouvelles installations
         à Champvans
�  Un cabinet en soins infirmiers

et un cabinet de kinésithérapie

�  PcSis informatique

Le Maire et les Conseillers ont présenté leurs vœux, le 16 janvier, à la salle des fêtes.
Nous vous souhaitons, avec le personnel communal, une bonne et heureuse année 2012
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Toute l'équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter une bonne et heureuse année 2012. Que vos
projets soient couronnés de succès, que votre santé et celle de ceux qui vous sont proches vous permettent de profiter
pleinement de la vie. Ayons une pensée pour celles et ceux de nos concitoyens qui vivent ce changement d’année dans
la peine, l’isolement ou la maladie. Pensons également à tous les champvannais qui nous ont quittés en 2011.

Je voudrais tout d’abord remercier le Conseil Municipal pour sa disponibilité, son implication et son
engagement au service de notre population. Adapter les services à l’évolution des besoins de la population, tel est le
challenge que nous devons relever en permanence. C’est bien entendu grâce à l’appui  du personnel communal,
grâce à la qualité du travail effectué que nos missions de service au public sont réalisées.

2011 a été une année particulièrement mouvementée au niveau du personnel puisque le service technique
a vu le départ en retraite de Jean-Charles Roublin, la fin du contrat d’Arnaud Bonnet et une réorganisation
importante de notre méthode de travail pour la fabrication du bois déchiqueté. Cette nouvelle façon de procéder
nous a permis : de réduire de façon importante la pénibilité du travail et les risques d’accidents, de limiter la casse
du matériel et d’optimiser grandement le temps nécessaire à cette mission.

Le service secrétariat a vécu lui aussi des mouvements de personnel. Une nouvelle organisation s’est mise
en place avec le départ en retraite d’Anne Bachelu remplacée par Christine Curtenelle pour la partie budget. Mme
Bachelu poursuit néanmoins son activité sous contrat jusqu’à fin mars afin d’accompagner la mise en place du pack
Ressources Humaines avec les services mutualisés du Grand Dole et de la ville de Dole. Cette adhésion nous permet
de bénéficier de tout un éventail de prestations qui n’étaient jusqu’à ce jour pas mis en place comme par exemple le
conseil en Hygiène, Sécurité et conditions de travail, une aide juridique, une aide au recrutement, et la possibilité de
stages et de formations groupés au sein des services Ville de Dole et Grand Dole. Il ne s’agit pas d’abandonner le
suivi et la gestion du personnel bien entendu. Le Maire détient toujours le pouvoir hiérarchique sur tout le personnel
communal et les décisions appartiennent à la Commune. En ce qui nous concerne, cette décision a été prise suite à la
concomitance d’un départ en retraite et de la mise en place de ce nouveau service. Pour un coût équivalent, nous
aurons non pas un service plus performant, il l’était avec Anne, mais un service plus complet avec une sécurité
accrue, la gestion administrative du personnel et des payes reposant désormais sur un service entier plutôt que sur
une seule personne.

Du côté des agents d’entretien, beaucoup de mouvement également. Anne Marie Nannini est en retraite
depuis début décembre, elle est remplacée par Véronique Trevaux actuellement sous  contrat CEC. Une
réorganisation a été également nécessaire afin de palier à une absence suite à des problèmes de santé.

2011 fut encore et toujours une année particulière au niveau de nos écoles avec l’intégration des
12 premiers élèves de Monnières parmi les 134 enfants qui fréquentent notre école. Sophie Ducordeaux, a retrouvé
son poste de directrice après la naissance de Jules et nous avons vu l’arrivée d’Alexandra Ponard suite à l’ouverture
de la 6e classe. La prochaine rentrée verra l’intégration de l’ensemble des élèves de Monnières qui restaient encore
scolarisés sur cette commune. Ce mouvement est très lourd de conséquences pour nos voisins puisqu’il se traduira
par la fermeture définitive de leur établissement scolaire. Nous avons l’assurance, de Monsieur l’Inspecteur
d’Académie, que les moyens nécessaires seront mis à notre disposition afin d’accueillir les petits Monniérons dans
de bonnes conditions. La rentrée 2012-2013 devrait voir environ 166 enfants et logiquement l’ouverture d’une 7e

classe, mais les dernières informations portées à notre connaissance nous font douter puisqu’il faut maintenant
compter 27 élèves par classe.

Le Centre Communal d’Action Sociale a été présent et restera présent aux côtés de celles et ceux qui
rencontrent des difficultés. Mais sera aussi auprès de nos seniors, à l’écoute de leurs besoins, de leurs difficultés
pour maintenir un lien social, un lien intergénérationnel. L’atelier mémoire mis en place depuis 3 ans a, cette année,
peiné un peu pour constituer un groupe suffisant. Cette action reste néanmoins un succès. D’autres actions sont
envisagées comme par exemple le rapprochement avec d’autres collectivités dans le but de pouvoir donner accès à
nos habitants à une épicerie solidaire et à d’autres services comme la distribution de repas ou l’adhésion à la
télésurveillance à des coûts moindres.
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Tout autre sujet, le développement urbain. Les 9 parcelles du lotissement « Aux Tremblois » sont vendues
et 5 maisons sont déjà en construction. Les travaux de viabilisation de l’impasse Rue Roger Bride, dans le cadre des
Participation Voiries et Réseaux, sont bien avancés. Une maison est en construction, un permis de construire est
déposé et il reste une parcelle constructible. Suite à notre demande, nous devrions voir disparaitre la ligne électrique
qui surplombe ce secteur avec l’intervention de ERDF dans le cadre du programme d’enfouissement des lignes
électriques.

En ce qui concerne la voirie et les réseaux : la rue de Miarle a été reprise en enrobé jusqu’à la ferme de
Miarle. Le programme 2012 est en cours de finalisation, il comprendra la rénovation de la rue de la Nétillière et des
aménagements au centre village pour l’accessibilité des handicapés. La modernisation de l’éclairage public se
poursuivra avec le programme e-lum en collaboration avec le SIDEC.  Ces travaux, nous permettent de réduire le
nombre de pannes tout en réalisant des économies d’énergie en éclairant au plus juste

Concernant l’assainissement, la réflexion se poursuit pour trouver la meilleure solution à mettre en œuvre
afin de créer une filière boues de station d’épuration, la possibilité de reconstruire une nouvelle station est aussi
envisagée. La première  tranche de rénovation du réseau de la rue de Damparis a été étudiée mais il est fort
probable que le subventionnement ne soit pas à la hauteur de nos attentes, le Conseil Général et l’Agence de l’eau
privilégiant les travaux liés à la station.

Du côté des bâtiments : tout d’abord l’église. Vous trouverez dans le dossier qui suit l’historique et le rendu
des études exposé le 28 octobre en présence des conseils municipaux et paroissiaux. Vu la complexité du problème et
l’importance des sommes mises en jeux, il est indispensable que nous prenions un temps de réflexion, d’autant que
les subventionnements sont de plus en plus difficiles à  trouver.

L’étude sur la réhabilitation partielle du bâtiment mairie est terminée depuis quelques temps. Ces travaux,
d’un montant de 520 K€, concernent la rénovation de l’ancienne salle des fêtes, le réaménagement de la
bibliothèque, l’accessibilité handicapés, l’isolation thermique, la ventilation et la sécurisation du bâtiment. Nous
sommes prêts à lancer la consultation des entreprises. Les subventionnements de l’Etat sont acquis à hauteur de
150 K€ même si nous avons dû négocier et supprimer la tranche traitement des abords pour les obtenir. Le seul
élément bloquant à ce jour est l’attente interminable imposée par le Conseil général.

La commission « cadre de vie » et les services techniques, n’ont pas seulement réussi le fleurissement du
village en 2011, ils ont été moteurs dans le cadre du programme communes 100 % compostage. Les différentes
actions qui sont engagées nous ont permis de réduire sensiblement nos déchets verts et les surfaces à entretenir. En
2012 nous irons encore plus loin en mettant en place la « gestion différenciée » qui propose une gestion plus
écologique des espaces verts et semi-naturels. Ce projet, en cours d’élaboration, s’inscrit dans la politique de
restauration de la trame verte et bleue du Grand Dole et nous sommes accompagnés dans cette démarche par
l’association Dole Environnement.

Les associations, se sont, comme toujours, montrées très dynamiques et débordantes d’idées. Elles laissent
la possibilité aux Champvannais de pratiquer plus de 20 activités de loisirs, c’est énorme pour une Commune comme
la notre ! Bravo encore à vous les bénévoles qui permettez tout cela. Sans vous, rien ne serait possible.

Comme vous le voyez l’année écoulée a été riche en événements tant au niveau municipal qu’associatif et
cette nouvelle année s’annonce tout  aussi chargée.

Dans un contexte économique que nous ne pouvons ignorer et face à la difficulté croissante pour les
collectivités d’obtenir des financements, nous devons optimiser au plus juste nos dépenses de fonctionnement et nous
montrer prudents dans nos investissements. De coûteux travaux restent néanmoins à programmer. La réduction
sensible de notre endettement depuis cinq ans, nous donne une capacité de financement plus importante, celle-ci sera
utilisée avec le plus grand discernement.
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·  Pascal CLEMENCE est depuis fin juin 2011, gérant  d’une
société de service informatique établie à Champvans. La société
où il travaillait auparavant ayant été vendue il en a profité pour
s’établir à son compte.

En charge de la maintenance et de la mise œuvre du système
informatique de 110 Points de ventes d’un grand distributeur, il
peut se prévaloir de 22 ans d’expérience.

·  PcSis Informatique vend, installe et dépanne
tous types d’ordinateurs, peut fournir des écrans, scanners ou
imprimantes, mais offre également des services :
- réalisation d’une installation réseau clé en main, serveur,
postes, administration des droits utilisateurs ainsi que liaison
distante sécurisée (VPN).
- aux artisans, petites et moyennes entreprises, PcSis propose
la fourniture de logiciels de gestion.

Nous formons
nos meilleurs

vœux de
réussite

dans son
entreprise
à Pascal

CLEMENCE

·  Comme chaque année avant Noël, les élus sont allés à la
rencontre des personnes âgées qui avaient choisi le colis de
Noël à la place du repas des anciens.

44 colis pour personnes seules
et 32 colis pour les couples ont été distribués.

·  Dans les sacs de présentation offerts par Mr Loeillet,
     (à côté, l’alimentation) on trouvait :

- du pain d’épice artisanal,
- un bocal de terrine,
- des griottes au sirop,
- un ballotin de chocolats
(de la boulangerie Maillot)
- du café arabica extra,
- une bouteille d’Arbois…

…enfin tout ce qu’il faut
pour s’accorder un petit
plaisir gourmand.

·  Les Champvannaises
et les Champvannais qui

vivent en maison de retraite,
n’ont pas été oubliés

par la commune.

19 boites de chocolats
maison leur ont été offertes
pour bien finir l’année  2011.

Cabinet de kinésithérapie

Depuis le 1er novembre 2011, Mme Géraldine DUCHESNE
PARROT a déplacé son cabinet de kinésithérapie au

7 rue André GLEITZ  à la place de l’ancien salon de coiffure.
Elle est heureuse de vous accueillir dans ses
nouveaux locaux parfaitement réaménagés.

Le cabinet  fonct ionne sur  rendez-vous
au 03.84.82.63.42

Cabinet infirmier

Deux infirmières, Mesdames Emmanuelle GUIOT et
Nathalie GIBEY ont également ouvert leur cabinet sous

le même toit. Le cabinet infirmier quant à lui assure
une permanence du lundi au samedi de 8h à 9h.

En dehors de ses  hora i res,  les  in f i rm ières
interviennent  sur  rendez-vous à domic i le

et  au cabinet  au 03 .84.79.18.59

·  Cette nouvelle installation est une excellente nouvelle pour   tous
les Champvannais. Elle permet de compléter l’offre de soins déjà
disponible sur notre commune (Médecin, Chirurgiens-dentistes,
Pharmacie et Kinésithérapeute). De plus elle contribue au
développement du dynamisme de notre village.

·  Nous leurs souhaitons, en cette période de vœux, de réussir
pleinement leur installation et vous engageons naturellement à
donner votre préférence à nos infirmières et à tous les professionnels
de santé déjà installés à Champvans.

Une nouvelle borne incendie a été installée, à l’angle
de la rue de l’église et de la rue de Miarle.

Le coût des travaux s’est élevé à 5.241,84.€

Un nouvel espace santé

Les élus "jouent les Pères Noël"Renforcement de la défense incendie
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Suite à la décision de l’inspection académique,
les élèves de maternelle petite et moyenne
section de Monnières sont scolarisés à
Champvans, occasionnant un transport par
bus des enfants matin et soir.

·  Pour éviter un transfert des élèves  sur la
voie publique, la municipalité de Champvans
a matérialisé une aire d’arrêt de bus en face de l’école. La rue de
l’église, qui est à sens unique, a une largeur limitée n’autorisant pas
le stationnement de part et d’autre sans entraver la circulation et
nous n’avons pas la possibilité d’élargir cette voie.

·  A la rentrée 2012, les enfants prenant le bus seront encore plus
nombreux, nécessitant l’utilisation d’un véhicule encore plus grand
de 35 places. En prévision, une étude de voirie est en cours pour la
création d’un nouvel arrêt, rue de Miarle, dans le sens de la
descente, face à l’église.

·  Cet aménagement nécessitant du terrassement, une modification
de chaussée et d’accotement sera soumis à l’approbation du conseil
municipal. Cette éventuelle réalisation ne serait pas effective avant
les vacances d’été.

Civisme…  vous avez dit civisme ?

·  L’agenda 2012 de la commune ne paraîtra malheureuse ment pas  la société éditrice n’ayant pas trouvé suffisamment
d’annonceurs pour en garantir la gratuité. N’étant prévenus que début janvier, il était trop tard pour nous réorganiser. Nous en sommes
d’autant plus désolés, que nous avions demandé cette année aux enfants de l’école de présenter leur village en écrivant l’éditorial. Pour
les remercier nous publions ici le résultat de leur travail.

Agenda 2012

Dans l’attente, merci aux usagers de ne pas
entraver la circulation dans la rue de l’église.

Bloquer la circulation et interpeller le chauffeur
de bus ne sont pas des attitudes responsables.

�   ! "  #$"
! �$ � !

Nous demandons donc aux parents,
lors des entrées et sorties d’école,

de bien vouloir laisser une voie libre à la circula tion.
Toute voiture garée en double file bloque le passag e.
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- Pour les curieux, plusieurs monuments
dont le lavoir…

- Pour les sportifs :
stade, terrain de jeux, courts de tennis,
terrains de boules, terrains

de basket…et tout ça près de notre
superbe salle des fêtes.

- Pour vos loisirs :
des associations proposent
plusieurs activités et événements
tout au long de l’année.

Les enfants de l’école et l’équipe
pédagogique vous souhaitent

une bonne et heureuse année 2012.

EDITORIAL

Les élèves de l’école de Champvans sont
fiers d’écrire l’éditorial de cet agenda.
Vous y trouverez beaucoup
d’informations sur notre village.

 Mais avant, on voulait vous dire
 combien ce village est accueillant
 et que tout le monde peut s’y plaire :

- Pour faire vos courses, vous pouvez
trouver plusieurs magasins.

- Pour vous soigner, il y a tout ce
       qu’il faut.

- Pour les enfants :
les nounous, l’école, l’accueil de loisirs,
les Galopins et sa cantine.

Une nouvelle Opération Programmée d'Amélioration de
l'Habitat est lancée actuellement sur le territoire  avec
pour objectifs :

�  inciter aux économies d'énergie
�  favoriser le développement durable,
�  améliorer les conditions de vie des

        personnes âgées ou handicapées et
        répondre aux besoins des familles,
�    adapter et développer le parc locatif

       pour favoriser l'accueil de nouvelles populations.

Quels travaux ?

�  Amélioration du confort, de la sécurité, de la salubrité.
�  Adaptation au handicap et au vieillissement.
�  Economie d’énergie et énergies renouvelables.
�  Gros œuvre et toiture.
�  Rénovation de logements vacants dégradés en locatif,

voire de transformations d’usage, selon les secteurs de
l’agglomération.

Si vos projets correspondent aux priorités de l'O.P.A .H,
vous pourrez bénéficier d'un conseil personnalisé e t
gratuit , de la part de professionnels de la rénovation de
l'habitat et de l'investissement locatif :
�  Subventions majorées, sous certaines conditions,
�  Appui de techniciens spécialisés, à votre disposition pour

vous conseiller et vous accompagner gratuitement dans la
réalisation de votre projet.
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·  L’ancienne église de Champvans, d’après Rousset et Monnier,
existait déjà en 870. Elle a été reconstruite vers 1 450 et restaurée en
1682.

Ces derniers travaux sont financés par la vente de deux coupes de bois.
Il ne reste de cette époque sans doute que la partie basse du clocher.
L’édifice que l’on voit aujourd’hui a été construit en 1752 suivant les plans
de l’architecte Attiret. Un orgue acheté à l’Abbaye d’Acey par le curé
Courtot en 1791 se trouvait sur la tribune, il fut écrasé en 1862 par la
chute d’une partie de la voûte et ne fut pas remplacé.

Déjà en 1800, des chutes de parties de murs et de toitures importantes
obligèrent les fidèles à délaisser complétement l’édifice. On célébra les
offices religieux à la Cure. Ce n’est qu’en 1814, après les travaux de
Pointurier et Vial que l’église restaurée put être réouverte, après 14 ans
d’abandon.

·  Le 9 décembre 1949, le rapport de l’architecte Zimmer, commandé
par Monsieur le Curé, met en évidence deux problème s conséquents :

1. Une lézarde importante sur le pignon du fond du cœur provoquée
par les poussées des charpentes et des voûtes et très certainement par
un mouvement de sol qui a entrainé l’affaissement d’un contrefort. La
solution proposée est la pose de tirants. Ils seront installés en 1950 par
l’entreprise Tavero de Damparis pour un coût de 400.000 F.

2. Un très mauvais état du clocher qui est recouvert de tôlerie très dégradée et dont certaines pièces de charpente sont
manquantes. Un remplacement du clocher est proposé, soit à l’identique  (photo), soit en reconstruisant une flèche de 9m à 8 pans,
cette solution offrant l’avantage d’être plus simple et moins coûteuse à mettre en œuvre.

·  Ces derniers travaux devront attendre … d’être urge nts.
C’est un rapport alarmant des Ponts et Chaussées suite à la chute de pièces de bois et de tôles qui oblige le Conseil Municipal à
engager, tout d’abord, la démolition du clocher. Une délibération du 9 mars 1957 valide le choix de l’entreprise Revy pour un coût de
893.550 F. La reconstruction d’un nouveau clocher par la même entreprise suivra rapidement. Le marché est attribué par délibération
le 27 mai 1957 pour 1.157.250 F. Ces travaux sont réceptionnés le 8 décembre 1957.

·  La Municipalité de l’époque pensait en avoir fini p our un temps avec l’église, mais un incident climat ique ou une
intervention divine en décida autrement. En effet, l a foudre s’abattit sur le clocher neuf le 5 mars 19 58, seulement 3 mois
après sa reconstruction !

Il fut donc rebâti pour 738 000 F par l’entreprise Revy
certainement ravie de poursuivre sa collaboration avec
la Commune. Le 29 mai 1967, la Municipalité engage
l’architecte Bessière afin d’étudier la réparation de la
face Nord-Ouest. Il est finalement décidé en 1969 de
reprendre les fissures, le crépissage et la toiture. Les
entreprises Damin (79.000 F) et Compagnons du
Bâtiment (28.000 F) sont engagées.

L’achèvement des travaux  est fêté en grande pompe le
16 novembre 1969 par une messe concélébrée par
Monseigneur Flusin évêque du Jura et le père Humbey,
curé de Champvans. Elle est suivie  d’un vin d’honneur
offert par la municipalité.

Photo : Le Maire Robert Michaud, André Seguin,
 Jacky Hurtard, et Monseigneur Flusin évêque du jura

Un passé tourmenté
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·  Le jointoiement des murs intérieurs est
réalisé en 1970 par Gilbert Roy.
A cette occasion, l’aménagement intérieur est aussi
revu par une équipe de volontaires, parmi lesquels on
reconnaît Paul GUERITEY et Jean MICHAUD

Le maître-autel qui obligeait le prêtre à tourner le dos à l’assistance est supprimé et remplacé par un autel en pierre de Sampans.
La même année l’entreprise Socarmo remplace le mur en pierres rue de l’église par un ouvrage en béton.

·  Beaucoup plus proche de nous, le 20 décembre 1996 l e bureau de contrôle Socotec, engagé par la Commune pour
évaluer le phénomène de fissuration, rend son rappo rt.
Celui-ci détaille les désordres et émet l’hypothèse d’un tassement du sol dû à la nature argilo-marneuse du site susceptible d’entraîner
des variations du volume des argiles. Il est décidé de poser des témoins en plâtres sur les principales fissures pour suivre l’évolution
du phénomène.

·  Voyant que les fissures anciennes continuent d’évol uer, la
municipalité actuelle demande une nouvelle expertis e de la Socotec.
Le 3 mai 2010, le rapport nous confirme l’évolution du problème aussi
bien intérieurement qu’extérieurement. Ces désordres ne mettent pas en
péril la stabilité générale de l’édifice mais ils montrent toutefois que le sol
n’est pas totalement stable.
Il est préconisé de reprendre efficacement les réseaux d’eaux pluviales,
d’agrafer les pierres déstabilisées, de reboucher les fissures et de faire
tomber tous les éléments d’enduits pulvérulents pouvant chuter sur le
public. Ce dernier point a engendré la fermeture de l’accès sous les
deuxièmes voûtes.

Un avenir à consolider

·  Dans le but d’affiner sérieusement ce pré-
diagnostic  et de traiter l’origine du problème en toute
connaissance de cause, M. Buri, architecte du patrimoine,
a été engagé par délibération le 10 mars 2011.

Sa mission était d’établir un état des lieux précis sur
base d’une étude géotechnique et de structure ainsi
qu’un phasage et une estimation du coût des travaux.
Le rendu de ces études nous a été fait le 28 octobre en
présence des conseils municipaux et paroissiaux.

Le plan
au sol,

dans son
état actuel
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·  Les sondages de reconnaissance géologique
confirment la présence d’argile (- 0.8 m - 2.1 m),
d’argile marneuse (-2.1 m – 7.5 m)
et de marne (- 7.5 m – 9 m).
Les résultats des essais montrent que cette argile est très
sensible au phénomène de retrait et de gonflement.

·  Les sondages des fondations  ont permis de mettre
en évidence des fondations très hétérogènes, discontinues
et de faible épaisseur. Elles sont constituées d’une pierre
de taille (0.45 m) puis de plaquettes calcaires empilées
sans ciment (0.70 m). Elles reposent sur le toit de l’argile.
Des racines importantes ont également été observées par
endroit.

·  La principale cause de l’apparition des fissures  est la
variation de volume que connaît l’argile constituant le sol
d’assise lorsque sa teneur en eau diminue puis augmente
suivant les variations hydriques. Le clocher n’est pas
fissuré du fait de sa rigidité plus importante.

·  Les solutions préconisées pour remédier structurell ement et de façon durable à ces désordres sont :
- la reprise en sous-œuvre par plots alternés de la totalité des murs périphériques. Elle consiste  à ouvrir des tranchées sous les

fondations et d’en créer de nouvelles d’une profondeur de 3 m.
- la stabilisation des dalles intérieures
- la réparation des fissures
- la mise en place de chaînages béton
       en tête de murs

Phase 1 :

Purges des parements
intérieurs fissurés

10.500 € HT

Phase 2  :

Reprise en sous œuvre,
drainage et dallage

385.700 € HT

Phase 3  :

Réfection des toitures
252.000 € HT

Phase 4 :

Réfection des façades
et toiture du clocher

180.800 € HT

Total = 818.500 € HT

Les solutions préconisées

Extrait du rapport d’étude géotechnique

Phasage et estimation
des travaux
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·  Notre église est un bâtiment municipal particulier  et
retient à ce titre toute notre attention depuis de
nombreuses années comme vous avez pu le lire dans c e
dossier.

Ce patrimoine nous a été transmis par les innombrables
générations qui nous ont précédés et  nous avons le devoir de
le transmettre à notre tour dans le meilleur état possible à ceux
qui nous succéderont.

Vu la complexité du problème qui nous préoccupe et
l’importance des sommes mises en jeux, il est nécessaire et
indispensable de prendre un temps de réflexion par rapport au
phasage des travaux en fonction de nos priorités et de nos
possibilités financières.
D’autant que les subventions qui sont à ce jour très réduites
risquent, vu la conjoncture, de l’être plus encore.

·  Nous avons néanmoins décidé d’engager la première
tranche de travaux  au plus vite qui consistera à sécuriser les
deuxièmes voûtes intérieures en purgeant les parements
intérieurs fissurés. Cette intervention permettra de libérer
l’ensemble des allées et des circulations qui sont à ce jour
neutralisées pour éviter la chute de crépis sur le public.

·  Parallèlement, une réflexion est engagée avec
Monsieur le Conservateur des monuments historiques
concernant un classement et une éventuelle rénovation des
tableaux anciens qui ornent  notre église.

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés
de l’évolution de cet important dossier…

Un patrimoine communal
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La grande tablée s’invite au restaurant scolaire de  Champvans.
Lors du conseil municipal du 14 décembre, dans le cadre de la délégation au Grand
Dole de la compétence « Enfance-Jeunesse » qui comprend la gestion des activités
péri et extra scolaires, la décision a été prise de confier au Grand Dole la fourniture
des repas du restaurant scolaire.         (voir : Les délibérations du Conseil - page 13)

Le prestataire choisi est « La Grande Tablée », nouvelle cuisine centrale de Dole,
reprise en régie directe par la Ville de Dole. L’objectif de ce choix est d’améliorer la
qualité des repas, de participer à l’éducation nutritionnelle et au goût, avec le
souhait d’une évolution progressive vers un approvisionnement local et notamment
biologique.

·  Le goût, priorité de La Grande Tablée
L'éducation au goût est l'une des priorités. En ce sens, des menus à
thème devraient être proposés une à deux fois par mois, qu'ils
soient franc-comtois, italiens ou autres… bref, tournés vers les
saveurs du monde.
Parallèlement, de nouveaux produits seront au menu, tels que les
légumes anciens. Les épices, qui ne se limitent pas au piment ou au
curry, devraient aussi faire leur apparition occasionnellement.

Dans cette volonté de mettre en avant des saveurs qu'on ne retrouve pas habituellement en restauration collective, l'accent va être mis
sur les poissons de rivière de nos régions, moins connus mais tout aussi bons que leurs homologues de mer.

De même, les fromages de Franche-Comté vont avoir la part belle face aux fades et banales pâtes industrielles. La lutte contre
l'obésité est l’une des priorités de La Grande Tablée, notamment au travers du Plan national nutrition santé (PNNS) 2011-2015. Pour
cette raison, des séances de cuisine ouvertes au public pourraient être lancées. '"L'idée serait d'apprendre à mieux manger aux
parents et aux enfants, d'autant que cela permet de réaliser des économies dans les foyer", explique Vincent Jeannin, responsable
de la Grande Tablée, avant de poursuivre : "Une autre piste à étudier par rapport au PNNS, serait de proposer aux scolaires des
fruits comme des pommes ou des poires des vergers de la périphérie de Dole, accessibles toute la journée "

·  Une alimentation de qualité,
durable et responsable...

Danièle Sciquot Bérodier Conseillère
déléguée à la petite enfance précise : "Outre
l'amélioration de la qualité gustative et
nutritionnelle, le mode de gestion nous
permettra de gérer au plus près la
provenance des aliments.
La garantie de la qualité du contenu de
l’assiette est une question importante de
santé publique tout comme l'éducation au
goût et à la nutrition. Nous voulons offrir aux
enfants des produits frais, de saison, locaux,
respectueux de l’environnement et réfléchir à une
politique d’achat en direction des filières agro-
alimentaires régionales."

·  Le choix de l’agriculture locale
"En choisissant de recourir autant que possible à notre
agriculture locale, nous voulons proposer plus de
produits frais, de saison, et limiter les dépenses
énergétiques imposées par leurs transports.
Des contacts sont établis pour, par exemple, dès la
rentrée, faire venir certains produits laitiers de Poligny ou
des légumes de la plaine d'Auxonne."

La grande tablée

·  Comme à la maison
Vincent Jeannin (Photo ci-contre) est
chargé de mener à bien la reprise en
interne de la restauration municipale. Bien
au fait des pratiques des sociétés de
restauration collective, il se dit “très
motivé” par le projet, en phase avec ses
principes. "Habituellement les sociétés de
restauration travaillent avec des usines
agroalimentaires pour l’achat de produits qui
sont assemblés en cuisine."

En repassant en régie, "la cuisine maison
par le personnel sera favorisée sur la base de produits frais de saison.”
Finis, par exemple, les potages en poudre, bienvenue aux légumes frais !
Idem pour les viandes cuisinées, “de qualité, plutôt que transformées”.
Pour y parvenir, Vincent Jeannin planche sur le montage de filières, au
niveau laitier, de la viande bovine, des légumes… “Je visite de nombreux
producteurs du secteur, c’est passionnant. Si nous pouvons favoriser des
éleveurs ou des maraîchers locaux, ce sera dans l’intérêt de tous.”

Le bio n’est pas oublié, d’autant que 20 % des aliments devront être issus
de l’agriculture biologique en 2012, ainsi que l’impose une directive de
l’Education nationale. “Nous devrons y parvenir et travaillons déjà dans ce
sens avec les producteurs. Les enfants doivent bien manger !”

Samedi 24 mars 2012
20h30   -    Manège de Brack

Pour vous inscrire, remplissez le formulaire dédié ou téléchargez le bulletin
d'inscription (www.grand-dole.fr) et renvoyez-le avant le samedi 3 mars à :

Compagnie Alter Ego 12 av. Clemenceau 39500 Tavaux
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(Ces pages sont un résumé des délibérations du Conseil Municipal, l’intégralité du texte original est consultable en Mairie.)

····  Budget Forêt - Décision modificative n°1
Le Conseil Municipal approuve la décision modificative suivante au budget forêt :

- Augmentation des crédits ouverts aux comptes
- D 61524  Entretien bois et forêts : 24 000.00 €   - R 7022  Coupes de bois : 24 000.00 €                         Vote : Unanimité

·  Tarifs communaux 2012
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe comme suit les tarifs communaux, applicables à partir du 1er janvier 2012.

Tarifs de location de la Salle des Fêtes en euros t.t.c.
Habitants la
Commune*

Personnes
extérieures*Désignation Descriptif Période
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½ journée 69 € - 139 € -
A

Petite Salle + Cuisine

(Inclus le hall, le bar et les sanitaires) Journée ou W.E 103 € 139 € 206 € 277 €

½ journée 103 € - 206 € -
B

Grande Salle + Petite Salle +  Cuisine

(Inclus le hall, le bar et les sanitaires) Journée ou W.E 190 € 224 € 379 € 449 €

Vaisselle Location vaisselle + couverts Forfait par personne 0.51 €

Verre Location de verres si location du bar par verre 0.17 €

Ménage Effectué par les employés municipaux en
cas de nettoyage insuffisant

l'heure 20 €

Clés Perte d'une clé la clé 133 €

*  et personnel communal suivant délibération du 14/08/2008

Location le week-end et les jours fériés : Les clés seront remises le vendredi à 14h30 et devront être rendues le lundi matin. Le bar
seul ne sera pas loué.

Caution : Dans tous les cas une caution de 500 € sera demandée

Paiement  : Un acompte équivalent à 50% du prix de la location sera demandé au moment de la réservation. Le solde du prix de la
location et la casse éventuelle seront versés après l'état des lieux final.

Ecoles : Les écoles pourront bénéficier d'une gratuité le week-end et d'une gratuité un vendredi.

Associations de la Commune : Chaque association de la commune pourra bénéficier : 1 gratuité annuelle le week-end pour une
manifestation à but lucratif - 1 gratuité le vendredi de préférence pour une section ou pour une activité pour présenter un spectacle ou
une activité culturelle - Toute autre demande de mise à disposition sera étudiée par le Bureau Municipal qui décidera de la gratuité ou
non. En cas de refus de la gratuité, une somme forfaitaire de 100 € sera demandée par jour d'occupation. Un règlement précise les
modalités pratiques de la location.

Droit de place
Désignation € T.T.C.

Bal (exonéré pour la fête de Champvans) 150 €

Manège  Tir ou Loterie – Petits étalages 15 €Fête foraine

Cirque (caution uniquement) 300 €

½ journée 17 €

journée 24 €Emplacement
Commerce

itinérant Pizza ou autre ½ journée 8 €

Finances

RREEUUNNIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL   MMUUNN IICCIIPPAALL   DDUU  1144  DDEECCEEMMBBRREE  22001111
Sous la Présidence de Monsieur Dominique MICHAUD, Maire.

Présents :
G. Michaud, G. Laurent, C. Belin, J-P. Charton, N. Da Costa,
T. Destombes, A. Garnier, J-B. Gonnet, E. Lavrut, J. Le Bail,
H. Millot, A. Piéllard.

Absent excusé :  T. Mader

Secrétaire de séance :  J-B. Gonnet

Présents :13  - Votants : 13  
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Locations diverses
Désignation € T.T.C.

Tables L’unité 4.00 €
Chaises L’unité 0.80 €

Par jour (régisseur) 9.00 €
Habitant la commune 7.00 €Alambic Municipal Par alambic

et par ½ journée Extérieur à la commune 14.00 €

Photocopies
A4 recto : 0.15 €   -   A4 recto verso : 0.30 € A3 recto : 0.30 €   -   A3 recto verso : 0.60 €

Concessions dans le cimetière communal
Les concessions dans le cimetière communal ont une durée de 30 ans.

En cas de renouvellement, la durée et les tarifs sont identiques

Type de concession Tarif € TTC
Concession terrain de 2m2 210.00 €
Case columbarium n°1 (terre) 4 urnes 210.00 €
Case columbarium n°2, 3 et 4 (monument) 2 urnes 367.50 €
Case columbarium n°2, 3 et 4 (monument) 3 urnes 367.50 €

····  Indemnité de conseil du percepteur:
Mr le Maire expose au Conseil Municipal qu'en application des dispositions de l'article 97 de la Loi du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des Communes, et du décret 82 979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions de l'octroi d'indemnités par les
Collectivités Territoriales et leurs Etablissements Publics aux Agents des services extérieurs de l'Etat, l'arrêté interministériel du
16 décembre 1983 a fixé les conditions d'attribution de l'indemnité de Conseil allouée aux comptables non centralisateurs de l'Etat,
chargés des fonctions de Receveur des Communes et Etablissements Publics Locaux.

Considérant qu'il est de l'intérêt de la Commune de continuer à bénéficier des prestations de conseil et d'assistance technique
énumérées à l'article 1er de l'Arrêté du 16 décembre 1983, M. Le Maire propose au Conseil Municipal d'attribuer à M. Patrick
GAGNEUR, Comptable du Trésor, à la Trésorerie de Dole-Collégiale depuis le 1er juillet 2011, l'indemnité de conseil prévue par les
textes précités pour toute la durée du mandat municipal.

Le Conseil Municipal, décide d'attribuer au Comptable du Trésor, l'indemnité de conseil pour la durée du mandat municipal aux taux
de 75% du tarif prévu à l'article 4 de l'arrêté du 16 décembre 1983.                                        Vote : 6 Pour  - 4 Abstentions - 3 Contre

····  Indemnisation miroir de rue:
Vu la délibération du 16 novembre 2011 acceptant l’indemnisation suite au sinistre du 11/08/2011 concernant la détérioration d'un
miroir de rue, rue des Fontaines d’un montant de 844.68.€, M. Le maire expose au Conseil Municipal que la facture INEO comportait
le miroir de rue et des bordures de rues, et que la Commune a accepté le remboursement de la totalité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide de rembourser le trop perçu à la MAIF à savoir 355.52 € correspondant au
montant des bordures de rue figurant sur la facture IDEO.                                                                                             Vote : Unanimité

····  Adhédion de la Commune d’Auxange
Par délibération en date du 14/11/2011, le Conseil Municipal de
la Commune d’Auxange s’est prononcé favorablement et à
l’unanimité à son adhésion à la Communauté d’Agglomération
du Grand Dole au 1er janvier 2012, confirmant ainsi ses prises
de position précédentes.  Ce choix est en partie lié au projet de
réalisation d’un établissement scolaire en association avec des
communes de la Communauté d’Agglomération.

Mr le Maire d’Auxange participe en outre depuis quelques mois à la Conférence des Maires du Grand Dole. Par ailleurs, le Projet de
Schéma Départemental de Coopération Intercommunale présenté par monsieur le Préfet du Jura prévoit notamment l’adhésion de la
Commune d’Auxange au Grand Dole, prescriptions ayant fait l’objet d’un avis positif de la part de la commune concernée, de la
communauté d’agglomération et du Conseil municipal de notre commune. Conformément au C.G.C.T. et notamment son article
L5211-18, la commune a transmis sa demande au Grand Dole qui a elle-même prononcé un avis favorable à l’adhésion lors de son
conseil communautaire du 17/11/2011.

Grand Dole
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Ainsi, il appartient maintenant aux 41 communes de se prononcer à leur tour dans des conditions de majorité qualifiée. Monsieur le
Préfet pourra prendre ainsi un arrêté actant cette adhésion si la moitié des communes du Grand Dole, représentant les deux tiers des
habitants (ou les deux tiers des communes représentant la moitié des habitants) se prononce favorablement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte la demande d’adhésion au Grand Dole de la Commune d’Auxange au 1er

janvier 2012              Vote : Unanimité

····  Changement de prestataire :
Monsieur le Maire rappelle au Conseil que la Commune a délégué la compétence « Enfance-
Jeunesse » qui comprend la gestion des activités péri et extra scolaires au Grand Dole. Cette
délégation de compétence a été contractualisée par une convention qui a pris effet au 1er janvier
2008. Par son avenant n°2 à la dite convention, la C ommune a autorisé le Grand Dole à acheter
les repas de la restauration scolaire pour le compte de la Commune et à en percevoir le paiement
par les familles, dans le cadre de la facturation mensuelles des activités péri et extrascolaires.

Le Grand Dole après passation de marché a retenu comme prestataire pour la fourniture des repas à partir du 1/01/2012, « La Grande
Tablée », nouvelle cuisine centrale de Dole reprise en régie directe par la Ville de Dole. L’objectif de ce choix est d’améliorer la qualité
des repas, de participer à l’éducation nutritionnelle et au goût, avec le souhait d’une évolution progressive vers un approvisionnement
local et notamment biologique. La contrepartie de ce choix est l’évolution du prix du repas unitaire facturé aux familles de 2.52 € à
3.71 € au 1/01/2012 (à titre d’information celui-ci était de 3.65 € en 2010).

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide le choix de « La Grande Tablée » comme fournisseur de repas pour la cantine
scolaire de Champvans et le prix du repas unitaire au 1/01/2012.          Vote : Unanimité

····  Indemnisation des frais de déplacements et d’héberge ment dans le cadre de la formation
Considérant qu’il convient de fixer les modalités de prise en charge ou de remboursement des frais de déplacement -transport et
séjour- du personnel de la Commune ; le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

Article 1 : Sont pris en charge par le budget, les frais de déplacement (transport et séjour) du personnel de la Commune autorisé à
utiliser son véhicule personnel pour les besoins du service dans la mesure où il satisfait aux conditions d’assurance pour les motifs
suivants : Les missions : l’agent se déplace pour les besoins de la Commune ; Les actions de formation non prises en charges par le
CNFPT ; les épreuves d’admissibilité ou d’admission d’un concours dans le cadre de l’évolution de carrière de l’agent

Article 2 : Les frais relatifs aux missions et déplacements en France métropolitaine sont pris en charge conformément aux dispositions
du décret n°2001-654 du 19/07/2001. Ils sont calcul és avec comme résidence administrative CHAMPVANS.

- Les frais d’utilisation de la voiture personnelle sont remboursés sur la base de l’article 15 du décret 2001-654 du 19/07/2001 et
l’art.10 du décret 2006-781. Suite à l’instruction fiscale du 13/04/2011 les barèmes d’indemnités kilométriques sont à ce jour : Véhicule
5CV et moins : 0.25.€ ; Véhicule 6 et 7 CV : 0.32.€ ; Véhicule + 8 CV : 0.35.€

- Le remboursement des frais de transport par voie ferrée est pris en charge sur production de justificatifs.

- Les frais de séjour (nourriture) feront l’objet d’un remboursement forfaitaire, sur la base des montants fixés par l’arrêté
interministériel visé à l’art.7 du décret 2006-781 de l’effectivité de la dépense ainsi que les frais d’hébergement.

Les bases de remboursement sont à ce jour les suivantes :
Indemnité repas : 15.25.€ à Paris et en province,  Indemnité nuitée : 53.36 € à Paris et 38.11 € en province, Indemnité journée :
83.86.€ à Paris et 68.61.€ en province. Dans l’intérêt du bon déroulement de la mission, et s’il n’en résulte pas de dépense
supplémentaire, ces frais pourront cependant être pris directement en charge par la commune.

Pourront faire également l’objet de remboursement : les frais de taxi ou de location de véhicule, en cas de nécessité, dans les
conditions fixées à l’article 11 décret 2006-781 ; les frais de péage d’autoroute et de stationnement payant, dûment justifiés, en cas
d’utilisation du véhicule personnel ou d’un véhicule de service ou de location ; les frais de transport en commun dûment justifiés.

Vote : Unanimité

····  A telier Mémoire – Remboursement par le CCAS des heur es d’intervention
Dans le cadre de l’Atelier Mémoire, la Commune assure le paiement des heures d’intervention de Mme BACHELU

�  pour la période du 1/01/2011 au 30/06/2011 dans le cadre d’une mise à disposition en tant qu’agent communal
�  à partir du 1er juillet 2011 en tant que vacataire,

Ces heures sont ensuite intégralement remboursées par le C.C.A.S

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, ACCEPTE le principe d’avance de la Commune et de remboursement par le CCAS  des
heures d’intervention pour l’atelier mémoire. Un mandat à l'article 6413 et un titre de recette à l'article 7478 seront effectués au budget
communal M14.                                                                                                                                                                Vote : Unanimité

Restaurant scolaire

Personnel
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Nous consommons et nous jetons de plus en plus. Pour l’heure, chaque habitant du secteur du SICTOM de la
zone de Dole produit 1.58 kg de déchets tout confondus par jour, contre 1.28.kg./ jour dans l’ensemble du Jura,
soit 23% de déchets collectés en plus par le SICTOM de la zone de Dole que la moyenne du Jura.

Cette obligation de collecter et de traiter ces déchets entraîne des coûts et des surcoûts importants.

Le tri sélectif apparaît comme un facteur essentiel  de la maîtrise de nos déchets, encore faut-il fair e le bon geste !

1. Le bac bleu:
uniquement des

emballages ménagers
recyclables.

Pour éviter des surcoûts
importants de traitement du
bac bleu, les membres du
bureau et du conseil
syndical du SICTOM de la
zone de Dole ont voté un
règlement pour le tri
des déchets, en juin 2011.

Maintenant, dans le bac bleu, seul sont acceptés le s emballages ménagers recyclables constitués de :

2.  Deux "factures" possibles
Pour le papier, à vous de choisir :

- soit 9 .€ par habitant en apport volontaire
- soit 16 .€ par habitant en bac bleu

Sur 3000 tonnes de papier, 80% du tonnage du papier
est collecté en bac bleu et seulement 20% en apports
volontaires aux Points Tri. Le coût de la collecte du
SICTOM (152.€./.tonne) et du traitement du SYDOM
(303.€./.tonne) en bac bleu est de 455.€./.tonne, soit
16.€./.habitant.
Déposer les papiers en Points Tri Papier permettra
d’avoir un coût de collecte et de traitement du SICTOM
de 250.€ / tonne, soit 9.€./.habitant, sur une base de
36.kg/habitant. La revente des JRM et papier était à un
niveau élevé en 2011 compris entre 110.€ à
125.€./.tonne au lieu de 80.€ à 110.€./.tonne permettant
de bénéficier d’un coût moindre.

Dès maintenant, modifiez votre geste
pour maîtriser votre facture.

Le poids du bac bleu doit être divisé par trois …
 … par le Point Tri et en modifiant votre geste de tri

3.  Réduisez les publicités avec le STOP PUB
 0 imprimé = 0 .€ de coût

- 58% de publicités des grandes surfaces,
- 18% de journaux gratuits d’annonces,
- 14% des commerces locaux
- 10.% liés aux publications des collectivités locales.

En France, un foyer reçoit en moyenne 35 kg par an de courriers non
adressés dans sa boite aux lettres.

Si ne voulez plus trouver de prospectus
dans vos boîtes aux lettres, il suffit      d'y
apposer un autocollant STOP PUB. Vous
pouvez vous le procurer à la Mairie et
dans les déchetteries, gratuitement.

Cet autocollant mentionne le souhait de continuer à recevoir les bulletins
municipaux (heureusement… !), les revues communautaires et autres
magazines officiels des collectivités.

SICTOM DE LA ZONE DE DOLE – 22 Allée du Bois – 39 100
BREVANS  TEL : 03.84.82.56.19 – www.sictomdole.fr
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L’école primaire organise son loto

dimanche 12 février
après-midi, salle des fêtes .

Venez nombreux.
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Bacs bleus
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�  Bacs gris : les vendredis.

�  Bacs bleus, les semaines impaires:   
Vendredis 3 et 17 février - 2 , 16 et 30 mars,
27 avril - Samedi  14 avril

�  Bacs à verre et bacs à papier
Les bacs sont à la station d'épuration, place du champ
de fête, au parking du stade, aux ateliers municipaux.
(29 r de Dole) et à proximité du quai à déchets verts.

�  Bennes à déchets verts
En direction de l’ancienne décharge, vers la voie ferrée. Dans
un souci d’efficacité vous êtes priés de remplir la benne déjà
commencée. Merci pour votre geste écocitoyen

Déchetteries Horaires d’hiver

�  Déchet ter ie  de Dole :
Rue Costes et Bellontes    �  03.84.79.23.80
du lundi au samedi inclus de 9h30-12h et 13h30-17h

�  Déchet ter ie  de Tavaux :
10 rue du Luxembourg      �  03.84.71.83.29
du mardi au samedi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 17h
sauf mercredi fermée l’après-midi.

�  Déchet ter ie  de Brevans :
22 allée du bois   �  03.84.69.11.48
du lundi au samedi de 9h à 12h et de13h30 à 17h30 .

Collecte de déchets

·  Naissances

Emmy MAUNY
née à Dole le  13 décembre 2011
Juliette SIRE
née à Dole le 27 décembre 2011

·  Décès :

JORE Lucien,
décédé à Dole le 11 novembre 2011
LAGNIEN Michel,
décédé à Auxonne le 2 décembre 2011
DUCORDEAUX Philippe,
décédé à Dole le 29 novembre 2011
VENTARD veuve JUPILLE Juliette,
décédée à Dole le 7 décembre 2011
BRENIAUX Bernard,
décédé à Dole le 26 décembre 2011

Etat civil

Une console d’éclairage DMX

«Zéro 88 Level 24 plus»
Année 1999

24 circuits DMX
+ 2 préparations

+ Boutons "flash".

Le boîtier de la console est cassé (suite à une chute)
Quelques pannes intermittentes sur la sortie DMX.

Anciennes tables d’école
La commune met en vente un stock d'anciennes tables d'école,

visibles aux ateliers municipaux 27C rue de Dole.

Prix de la table: 15 €

Pour tout renseignement
complémentaire,

merci de contacter
la mairie

 03.84.72.03.69

 La Mairie met en vente…

Objets trouvés
Un porte monnaie - une veste noire
une paire de gants en laine
une pochette verte avec papiers
un T-shirt – une casquette en velours

Interfringue
Comment se débarrasser de ses vieux

vêtements ou chaussures ?
                    Dans l’attente de la mise en place d’un container par
l’association INTERFRINGUE en début d’année,    vous
pouvez déposer vos vêtements ou vos chaussures, directement à
l’association 15 Av de LANDON à DOLE    ou au Secours
Catholique 51 Av J. Duhamel.

Pour les personnes ne pouvant pas se déplacer
vous pouvez contacter le 03.84.72.60.98

 Informations

Nous rappelons que
les propriétaires d’animaux

en sont responsables devant la loi.
Nous leur demandons instamment de

                     les garder chez eux, sous bonn e garde.

Article 1385 du code civil
Le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert, pendant
qu'il est à son usage, est responsable du dommage que
l’animal a causé, soit que l'animal fut sous sa garde, soit

qu'il fut égaré ou échappé.

 Chiens errants : rappel !

Nina
« Après quelques mois bien au
chaud avec maman, j’ai décidé le
30 novembre 2011 à 19h07 qu’il
était temps de faire le grand saut.
De toute façon je commençais à
manquer de place avec mes
3.440kg et mes 49.5cm ».

.

C’est avec ce faire-part plein d’humour,
que Cécile HUMBLOT, la directrice de l’accueil de loisirs
"les galopins" , nous a annoncé la naissance de NINA.

Nous adressons nos chaleureuses félicitations
à Céline et son compagnon Cyril CAMBOURS.

Une petite nouvelle chez les galopins…
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�  Le 19 décembre, 67 enfants et ados se sont retrouvés
à la salle des fêtes pour le goûter de Noël de L’A.J.C.

Toute l’après-midi ils ont pu s’exercer
aux différents jeux de société et grand jeux en bois.

A suivi le traditionnel goûter, chocolat chaud, gaufres et jus de fruits.
Cette belle journée s’est achevée  par la projection

sur grand écran d’un dessin animé de… Noël.

Toute l’équipe
de L’A.J.C

vous souhaite
une belle année

2012

�  Depuis deux ans, les passionnés de jeux de société se
retrouvent à l’ancienne salle des fêtes pour pratiquer leur
passion favorite.
Le principe est simple, chacun amène son jeu, échecs, scrabble,
rummikub, belotte…au choix !

�  Cette année, ils étaient 25, rassemblés autour des tables
toutes générations confondues. Le café et les jus de fruits
offerts par le Foyer Rural, participaient à l’ambiance
conviviale. L’entrée étant libre, chacun peut profiter de ses
moments de détente ouverts à tous.

Organisée à l’initiative de Jacques LAVRUT, cette
"après-midi jeux" sera reconduite l’année prochaine.
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Participation au Téléthon
�  Répondant à la demande d’une bénévole de la commune, c’est à Longwy sur le Doubs que « la clé des chants » a œuvré pour le
Téléthon cette année. Nous nous sommes retrouvés  dans l’église du village en compagnie d’un joueur de cornemuse. Cette
rencontre inattendue fut plaisante et intéressante. Elle pourrait déboucher sur de nouvelles collaborations….et nous permettre de
perfectionner notre accent anglais … God save the song ! ! !

Concert de Noël
�  Le 18 décembre, nous avons invité l’Alouette de Chaussin pour un vol commun à travers chants. Ce moment musical baptisé
« concert de Noël » s’est déroulé dans l’église de Damparis. Il a permis d’évoquer la nativité bien sûr et de parcourir le temps et
l’espace : les œuvres les plus anciennes provenaient du XVème et les chants ont mis en valeur divers continents.
Deux chants communs – Douce nuit, sainte nuit et canon de la paix – dirigés alternativement par Florence Barbier et Florence Grandclément
ont réuni les deux chorales pour le final.

Nouvel an
�  Les premiers jours de 2012 ont commencé à
s’égrener lorsque ces lignes vont paraître, le chef de
chœur et le président de la clé des chants, à l'unisson
avec l'ensemble des choristes, présentent leurs meilleurs
vœux à tous les habitants de la commune. Que 2012 nous
permette de vivre des moments de convivialité et de joie
partagée autour de l'activité musicale.

Agenda 20122
Notez dès maintenant la date du

samedi 31 mars
3ème  édition du salon Vins et Saveurs

à la salle des fêtes.

Le 21 avril nous donnerons notre concert annuel
avec Syracuse, un chœur de la Drome.

La réputation de ce chœur va grandissant,
ce sera un grand moment musical.
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Le président, le bureau et les membres du conseil d’administration du foyer rural vous présentent leurs
meilleurs vœux de bonheur et de santé pour 2012. Ils espèrent vous voir aussi nombreux à chacune de
leurs manifestations.
En ces moments privilégiés où l’on fait des projets n’hésitez pas à nous faire part de vos idées de
nouvelles activités ou animations pour notre association.

·  Le stock disponible des livres vient de s'enrichir considérablement par le don généreux d'un dolois. Le
fonctionnement coopératif de cette section du Foyer Rural est optimisé dans le local actuel, rez de chaussée de la
Maison Commune, aile gauche. L'importance des ouvrages impose maintenant l'existence d'une réserve
permettant un renouvellement des livres exposés . Les adultes peuvent aussi venir les premiers et troisièmes
jeudis du mois avec les scolaires, bien sûr hors période scolaire.

A  noter que les ouvrages en double peuvent être expédiés au Maroc, grâce à Mr Patrick Viverge.

La bibliothèque est ouverte à tous, les samedis de 10h à 11h30. Prix carte Foyer  
 (Notre photo: le dernier ouvrage neuf acquis, sélection de Madame Odette Bataillard).

·  Une équipe de bénévoles du FOYER RURAL de Champvans propose aux enfants de 4 à 8 ans un éveil par le jeu dans des
domaines variés: chant, musique,danse, cuisine,éveil à la nature, travaux manuels, jeux collectifs, de plein air ou de société, etc….
Accueil le mercredi matin de 9h à 11h30 (horaire modulable) à la salle des fêtes.

Inscription après la première séance: Prix carte du  Foyer  : Champvans: 6 € - Extérieur: 7 €
Contact : J. LE BAIL : 06 07 05 20 54  -  03 84 72 09 61

·  Ce dimanche de décembre ils n'étaient pas moins de 12
coureurs à se retrouver pour l'entraînement. La section du
Foyer Rural, voit une très belle progression de ses adhérents,
ceci surtout grâce à la Traversée du Grand Dole, qui a fait
connaître cette section sur tout le bassin Dolois.

La course à pieds ou running, ou jogging connaît un véritable
essor, n’hésitez pas à les rejoindre pour découvrir ce sport en
1 ou 2 sorties. Le groupe est composé de femmes et
d'hommes, et l’ambiance y est plus que conviviale.

Rendez vous tous les dimanches matin à 9h ou 9h30.

Renseignements au
06 76 37 14 75  ou  06 33 23 96 98

13 enfants des sections éveil et jeux, judo et pétanque se sont rendus à la MJC le mercredi 14 décembre pour voir le film « le
tableau » suivi d'un goûter en présence du père Noël. Les 27 plus grands sont allés aux tanneurs et avaient choisi le film « intouchables »
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Une belle et authentique histoire
(que nous avons reçue de Mme CARO)

« La semaine dernière, nous avons participé au
lâcher de ballons du Téléthon. J'avais demandé
à mon grand garçon d'aller chercher deux
ballons, un pour lui et un pour son petit frère car
je ne voulais pas trop avancer dans la foule de
peur qu'Alexis ne se mette à crier ; en effet,
notre petit garçon est handicapé et supporte
difficilement les cris et la foule. Je me suis donc
dit que nous ne recevrions jamais la petite carte
jointe au ballon car je n'avais pas pu inscrire nos
coordonnées. (la dame qui a vendu les ballons
a eu la gentillesse d'inscrire le nom de chacun
de mes enfants et le nom du village).

Nous avons eu aujourd'hui l'incroyable surprise
de recevoir un courrier d'Allemagne de la part
d'une dame chez qui le ballon de mon petit
garçon s'est posé.
Le ballon d’Alexis a en effet parcouru presque
300.km.! Incroyable pour un petit garçon qui ne
marche pas !

Nous allons répondre à cette gentille dame et
nous avons hâte de participer au prochain
Téléthon pour lier de nouvelles amitiés. »

Les bénéfices du Téléthon
de Champvans sont de

3 714,53 €  +  142,50 € de dons
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à la quarantaine de bénévoles
qui se sont dépensés sans
compter durant ces 3 jours.

Sans oublier tous les donateurs
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Les invités sont accueillis
par le Maire et les conseillers.
Parmi eux, Claude CHALON,

président du Grand Dole,
Patrick. VIVERGE, conseiller général

Alain RABY, ancien Maire et
président du comité de jumelage,

le sénateur Gilbert BARBIER,
et le député J-Marie SERMIER.

Suite aux discours, parfois un peu longs, souvent
instructifs, Chantal.BELIN et Anne.GARNIER

ont remis leur prix aux gagnants du concours des
maisons fleuries. 1er prix cette année à Mme BONIN.

Cette cérémonie des vœux du Maire, s’est traditionnellement terminée
autour du buffet préparé par R.CHAFFIN, les élus étant de service.
Merci de votre participation nombreuse, nous renouvelons à chacun

et chacune d’entre vous, nos meilleurs vœux pour l’année 2012.
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